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Réseau TEPOS-CV Auvergne-Rhône-Alpes 

TEPOS-CV de Vichy Communauté 

Le territoire 

La communauté d'agglomération Vichy Communauté est une 
intercommunalité située au sud-est du département de l'Allier. Ce territoire est 
boisé à 35%, traversé par l’Allier et couvert à 55% par des prairies et des 
terres agricoles. L’unité urbaine de Vichy, regroupant 13 communes sur les 39 
que compte l’intercommunalité, représente près de 80% de sa population. Le 
reste du territoire est à dominante rurale. 
 
 

 

 

   

Trajectoire TEPOS-CV du territoire  

Points forts et axes stratégiques de 
transition énergétique 

 

• Un BEGES élaboré dès 2012 
• 87 actions adoptées dans le cadre du Plan Climat en 

2014 
• Une dynamique forte de coopération avec les autres 

territoires d’Auvergne 
• 21 actions bénéficiant de la subvention TEPCV 
• Opération de rénovations des combles perdus des 

bâtiments communaux 
• Participation à une SAS pour le développement d’un 

méthaniseur territorial « Sud Allier Biométha » 
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Historique de la démarche TEPosCV de Vichy Communauté 

Facture énergétique du 
territoire  

 

• Dépenses annuelles (tous secteurs) : 
180 millions d’euros 

• Productions annuelles (toutes 
énergies) : 26 millions d’euros 
 

 

 
 
 

TEPCV 1 TEPOS TEPCV 2 

 Chiffres clés 
• Population : 84 000 habitants 
• Superficie : 741 km2 
• Densité :  113 hab/km2 
• Création de l’EPCI : 1er janvier 2017 

(fusion de 2 intercommunalités) 
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d’après des données de l’OREGES 
 

d’après des données Explicit, issues 
du dossier TEPOS du territoire 

 

Répartition des dépenses par secteurs 
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BÂTIMENT : COCON 03 

• Sur le modèle de COCON 63, COCON 
03 vise à isoler les combles perdus du 
patrimoine communal et 
communautaire de manière massive. 

• L’envergure de l’opération permet à la 
fois de générer des économies 
d’échelle et de valoriser les CEE. 

• Vichy Communauté a réalisé 
l’ensemble des pré-diagnostics, sur 131 
bâtiments communaux et 
communautaires. 

• L’objectif était d’isoler 25 000 m2. 84 
bâtiments ont aujourd’hui fait l’objet de 
cette mesure  

• L’opération génère 30 GWh cumac de 
CEE.  

• Le montant des travaux est de 620 000 
€HT (hors diagnostics et maîtrise 
d’œuvre) 

• Isolant utilisé : soufflage en fibre de 
bois, laine de roche (20%)  

Volet Investissement 

 

Type d’investissement Année(s) Montant 

COCON 03 2017 
707 000 €  
(TEPCV 31% 
FRADDT 16 %) 

Sud Allier Biométha 2017 100 000 € 
(CC 25%) 

Fonds d’aide à la rénovation 
énergétique du bâti privé 2016-2019 300 000 €  

(TEPCV 80%) 
Fonds de concours pour  
rénovation BBC du bâti 
public 

2016-2019 600 000 € 
(TEPCV 50%) 

Travaux d’optimisation  
énergétique sur des  
bâtiments communautaires 

2016-2019 126 000 € 
(TEPCV 50%) 

CPE éclairage public et  
signalisation lumineuse de  
trafic 

2016-2018 1 695 000 € 
(TEPCV 20%) 

Achat de véhicules  
électriques (voitures et VAE) 2016-2017 213 000 € 

(TEPCV 80%) 
Ombrières photovoltaïques  
en autoconsommation sur  
le parking du stade  
aquatique 

2016-2017 1 110 000 € 
(TEPCV 10%) 

Achat d’une cabine de  
sablage pour la  
recyclerie 

2017 33 000 € 
(TEPCV 50%) 

TOTAL  4 884 000 € 

Avancée sur les 
principales thématiques 

Brique 1 - Gouvernance 

Brique 2 - Bâtiment 

Brique 3 – EnR&R 

Brique 4 - Mobilité 

Brique 5 - Urbanisme 

Brique 6 - Ressources 

Brique 7 - Acteurs éco 

RESSOURCES : LA RECYCLERIE 
DE CUSSET 

• Lancée en 2013, la Recyclerie est un 
bâtiment éco-conçu qui apporte une réponse 
à deux problématiques : 

o La gestion durable des déchets 
o L’emploi des personnes en difficulté 

• Elle est gérée dans le cadre d’un marché 
public par l’association SIEL qui porte un 
Atelier et Chantier d’insertion. 

• La recyclerie permet de détourner de 
l’enfouissement et de l’incinération des 
objets en fin d’usage. Ceux-ci sont réparés 
puis revendus à bas prix. 

• Ce projet, qui s’inscrit dans une logique 
d’économie circulaire, 

• Cette activité permet d’employer 20 
personnes éloignées de l’emploi en Contrats 
Aidés. 

• 35 tonnes d’objets par mois sont collectées 
et 84% valorisés (46% de revente et 38% de 
recyclage spécifique). 

• Dans le cadre de TEPCV, la recyclerie a été 
pourvue d’une cabine de sablage et des 
interventions de sensibilisation à la transition 
énergétique et à l’environnement ont été 
intégrées à son activité. 


